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Ceft donc la volonté du Roi, que vocrt

Excellence communique imnicdiatemenc à M»
IVatl le fufdit Mémoire, avec ma lettre de renvoi

à M. de BuJ^^& en cas que le MiniUre à*Efpagne

avoue que cet(e étrange pièce a réellement été

autorifée par la Cour de Madrid^ que votre Ex-
cellence lui remontre, avec autant d'énergie que
de fermeté, l'irrégularité fans exemple d'un tel

{îrocédé de la part de VEjpagne^ qui, (malgré

es difficiles difcufllons, dans lefquelles les deux
Cours font nialheureufement engagées,) continue

non feulement fes liaifons avec Ta Grande Bre»

tagne^ mais dont la correfpondance a jufqu'ici

été fur un pié d'amitié, & dont les vues décla-

rées ont toujours paru indiquer une difpofinon

à terminer à l'amiable les difputes, qui ont H
longcems fubfifté au fujet des côtes de Honduras^

iâc. par quelque règlement équitable, qui faffe

jouir les Sujets de la Grande Bretagne, du privilège

de la coupe du bois de Campêcbe, Vous repré-

iênterez de plus, de la manière la plus férieufè, à

M, îVall que rien ne peut égaler la furprife &
le regret du Roi, à une démarche, qui eft tel-

lement fans exemple, fî ce n'ell la réfolution

ferme &. inébranlable de fa Majeilé de ne fe

laiflèr détourner, par quelque confidération que
ce puiflè être, de cette égalité de conduite en-

vers YEfpagne^ que lui dilatent fes foins juftes Ôf

conftans de fon peuple, & que fa fagefle Royale
•^ fa magnanimiré ont jufqu'ici mamtenue.

D'un coté donc, fa Majefté penfe ne devoir '

nullement faire de nouveaux pas, pour la fatif-

; faâion de cette Cour, en coniequence de quel-

que infmuation, de la part d'une PuifTance enne-

fl[)}€> d'une union de confeils, ou de liaifons pré^

fentes


